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Traitement des Affaires  

Nationale 1 : (10eme Journée) 
Affaire N°99 : Rencontre AF BORDJ BOU ARRERIDJ – SKIKDA FS  du 23-02-2024 
MOHAMED BOUTEBEN AYMEN Ln° 2110019- SF – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
SERAICHE AYOUB   Ln° 2110366-AFBBA – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
 

Affaire N°100 : Rencontre AC AUZIUM – EF CONSTANTINE du 23-02-2024 
MERNIZE HACENE Ln° 2110167-EFC – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
TOUAHRIA YAKOUB Ln° 2110097-ACA – Avertissement Comportement Anti Sportif. 
 

Affaire N°101 : Rencontre  AC GUELMA – AT M’SILA  du 24-02-2024 
HADJAB MOHAMED EL GHAZALI Ln° 2110160 – ATM–Avertissement Comportement Anti Sportif. 
KADRI NEDJMEDDINE Ln° 2110265 –ACG –  Avertissement Comportement Anti Sportif. 
Joueurs Signalés : 
    MERZOUGUI Azzeddine LN°2110157 – ATM : Comportement Anti Sportif envers Officiel de 
Match Sanction 04 Matches de suspension ferme et une Amende 5.000,00 DA ( Art 114) 
    KHALFALLAH El Hassen Ln° 2110162 – ATM : Comportement Anti Sportif envers Officiel de 
Match Sanction 04 Matches de suspension ferme et une Amende 5.000,00 DA ( Art 114) 
  ATM : Conduite Incorrecte de l’Equipe Sanction Amende 1.000,00 DA Art 127 
  AC Guelma : Mauvaise Organisation  Sanction Amende 5.000,00 DA Art 128 
  AC Guelma : Envahissement de Terrain Sanction 1 Match à Huis et une Amende 10.000,00 DA 
Art 44 et Art 149 . 
 Traitement de l’Affaire  (Arrêt de la Rencontre AC Guelma – AT Msila  du 24-02-2024 ): 
   Après lecture de la Feuille de Match de la Rencontre sus citée 
   Après lecture des rapports des Officiels de Match ,  

 Attendu que la rencontre de Championnat AC Guelma – AT Msila  du 24-02-2024 programmée le Samedi 
24.02.2024 à la Salle Bouchemal , n’a pas eu sa durée règlementaire . 
--Attendu que le Club AT Msila a abandonné la salle de jeu à la 13eme minute de la seconde mi temps alors 
que le score était de six (06) Buts  à (03) en faveur de l’Equipe AC Guelma  
--Attendu que l’arbitre Directeur a procédé aux dispositions règlementaires concernant l’arrêt de la 
rencontre et après avoir pris acte de l’abandon de la salle  de l’Equipe AT Msila , annula la rencontre 
conformément à ses prérogatives que lui confèrent les Lois . 

 Attendu qu’il y a lieu de considérer que sur l’arrêt définitif de la rencontre de Championnat de Futsal  AC 
Guelma – AT M’sila  du 24-02-2024 , qu’il s’agit d’un abandon de terrain délibéré de l’Equipe AT Msila 

 Attendu qu’en application de l’article 59- Alinéa 1 du Règlement de Championnat de Futsal , « Si une 
équipe d’un club déclare forfait délibérément, refuse de participer à une rencontre, refuse de continuer à 
prendre part à la rencontre ou abandonne le terrain, le club encourt les sanctions désignées » 

 Attendu que le club AT Msila encours l’application de la sanction de l’article 59 -Phase Retour du 
Règlement de Championnat de Futsal  ; 
 - Par ces motifs et de ce qui précède  la Commission décide : 

   (Application de l’Article 59 – Phase Retour du Règlement de Championnat de Futsal) 

       Match perdu par pénalité à l’Equipe AT Msila pour en attribuer le gain du match à l’Equipe AC 

Guelma qui marque trois (3) points et un score de Six (06) buts à zéro (00) (Art 62 Match perdu par Pénalité) 

       Défalcation de 03 ( trois ) Points au  club AT Msila 

       Trente Mille Dinars d’amende (30.000 DA) au  club AT Msila 
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Affaire N°102 : Rencontre CR OULED RAHMOUNE   – CFBBA du 23-02-2024 
LAIB YASSER Ln° 2110480 –RCOR–  Avertissement Comportement Anti Sportif. 
CHELGHAM HAKIM Ln° 2110479 –RCOR–  Avertissement Comportement Anti Sportif. 
MZITI BADREDDINE Ln° 2110400 –CFBBA–  Avertissement Comportement Anti Sportif. 
 
 

Affaire N°103 : Rencontre CRM HASSI MESSAOUD – TS EL KSOUR du 23-02-2024 
BOUGOFFA ABDELKRIM Ln°2110101 – TSK -  Joueur Exclu Cumul Carton 
         Sanction 01 Match de Suspension Ferme. Art 101. 
 

Affaire N°104: Rencontre W ROUISSAT – CNS BOUNOURA du 23-02-2024 
DJOUKHRAB ABDELGHAFOUR Ln°2110313 -WR –Avertissement Comportement Anti Sportif 
BENSACI MOHAMED AYMEN Ln°2110310 -WR –Avertissement Comportement Anti Sportif 
 
 

Affaire N°105: Rencontre JSM DJAMAA – HBMC METLILI – du 23-02-2024 
MOULAY LAKHDAR ABDENNOUR Ln°2110433-HBMC –Avertissement Comportement Anti Sportif 
 

Affaire N°106: Rencontre CM BERRIANE– RC MEGHIER du 23-02-2024 
YOUCEF MOHAMED FOUZI Ln°2110093 – RCM - Avertissement Contestation de Décision 
     Sanction : 1 Match de Suspension ferme et une Amende de 1.000,00 DA Art 99. 
MOULOUDI HOUSSAM EDDINE Ln°2110444 – CMB -  Joueur Exclu Jeu Brutal 
         Sanction 02 Match de Suspension Dont 1 match avec sursis . Art 107- Art 138 
 
. 

Le Président de la Commission de Discipline  

                                                                       Maître KALI Mehdi    
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                             COMMISSION DE DISCIPLINE     
                STATISTIQUE DISCIPLINAIRE SAISON 2023/2024   

                    DIVISION NATIONALE 1—10eme Journée 

 

CLUBS AVRT Contes.Déc J. EXCLU 

SKIKDA FUTSAL 1   

AF BBA 1   

EF CONSTANTINE 1   

AC AUZIUM 1   

AT MSILA 1  2 

AC GUELMA 1   

CF BBA 1   

RC O.RAHMOUNE   2   

CF EL KSEUR     

FS MEDEA     

FC BEJAIA     

AC PARADOU     

RC BERCHICHE    

RED ORAN     

ASM AIN DEFLA    

MC BEJAIA     

MHS ORAN     

FC AKBOU    

TS ELKSOUR    1 

CRM H.MESSAOUD    

CSN BOUNOURA     

W.ROUISSAT 2   

HBMC METLILI  1   

JSM DJAMAA    

A.HASSI MESSAOUD    

CSS GHARDAIA     

RC MEGHAIER   1  

CM BERRIANE   1 

 

TOTAL 

 

 

12 

 

1 

 

4 
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